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CHAPITRE VIII 

RESPONSABILITÉ DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

C.  Texte des projets d�articles sur la responsabilité des organisations 

internationales adoptés à ce jour à titre provisoire par la Commission 

1.  Texte des projets d�articles 

1. Le texte des projets d�articles adoptés à ce jour à titre provisoire par la Commission est 

reproduit ci-après: 

 [à insérer] 

2.  Texte des projets d�articles et commentaires y relatifs adoptés 

par la Commission à sa cinquante-neuvième session 

2. Le texte des projets d�articles et les commentaires y relatifs adoptés à titre provisoire par 

la Commission à sa cinquante-neuvième session sont reproduits ci-après: 

DEUXIÈME PARTIE 

CONTENU DE LA RESPONSABILITÉ INTERNATIONALE DE 

L�ORGANISATION INTERNATIONALE 

1) La deuxième partie du présent projet définit les conséquences juridiques d�un fait 

internationalement illicite d�une organisation internationale. Cette partie se décompose en 

trois chapitres qui suivent le schéma général des articles sur la responsabilité de l�État pour fait 

internationalement illicite1. 

2) Le chapitre premier (art. 31 à 36) énonce certains principes généraux et définit la portée de 

la deuxième partie. Le chapitre II (art. 37 à 43) traite de l�obligation de réparation sous ses 

différentes formes. Le chapitre III (art. 44 [43] et 45 [44]) envisage les conséquences 

                                                 
1 Documents officiels de l�Assemblée générale, cinquante-sixième session, Supplément no 10 
(A/56/10 et Corr.1), p. 227 à 298. 
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particulières d�un fait internationalement illicite consistant en une violation grave d�une 

obligation découlant d�une norme impérative du droit internationale général. 

CHAPITRE PREMIER 

PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Article 31 

Conséquences juridiques d�un fait internationalement illicite 

 La responsabilité internationale de l�organisation internationale qui, conformément aux 

dispositions de la première partie, résulte d�un fait internationalement illicite comporte les 

conséquences juridiques qui sont énoncées dans la présente partie. 

Commentaire 

 Cette disposition est un article introductif. Elle correspond à l�article 28 des articles sur la 

responsabilité de l�État pour fait internationalement illicite2, à la seule différence que 

l�expression «organisation internationale» remplace le mot «État». Il ne serait pas justifié de 

recourir à un libellé différent dans le présent projet. 

Article 32 

Maintien du devoir d�exécuter l�obligation 

 Les conséquences juridiques d�un fait internationalement illicite prévues dans la présente 

partie n�affectent pas le maintien du devoir de l�organisation internationale responsable 

d�exécuter l�obligation violée. 

Commentaire 

1) Cette disposition énonce le principe selon lequel la violation d�une obligation 

internationale par une organisation internationale n�affecte pas en soi l�existence de cette 

obligation. Il ne s�agit pas d�exclure la possibilité que l�obligation soit éteinte par suite de la 

                                                 
2 Ibid., p. 230. 
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violation: par exemple, parce que l�obligation résulte d�un traité et que l�État ou l�organisation 

lésés invoquent le droit d�y mettre fin ou d�en suspendre l�application conformément à 

l�article 60 de la Convention de Vienne de 1986 sur le droit des traités entre États et 

organisations internationales ou entre organisations internationales3. 

2) Le principe selon lequel une obligation n�est pas affectée en tant que telle par une violation 

n�implique pas que son exécution sera encore possible après la survenance de la violation. 

Cela dépendra de la nature de l�obligation en cause. 

3) Les conditions dans lesquelles une obligation peut être suspendue ou éteinte sont régies par 

les règles primaires relatives à l�obligation. Il en va de même de la possibilité d�exécuter 

l�obligation après la violation. Il n�y a pas lieu d�examiner ces règles dans le contexte du droit de 

la responsabilité des organisations internationales. 

4) En ce qui concerne le principe du maintien du devoir d�exécuter l�obligation après une 

violation, il n�y a aucune raison de faire une distinction entre la situation de l�État et celle de 

l�organisation internationale. Le libellé du présent article est donc le même que celui de 

l�article 29 sur la responsabilité de l�État pour fait internationalement illicite4, à la seule 

différence que le mot «État» est remplacé par l�expression «organisation internationale». 

Article 33 

Cessation et non-répétition 

 L�organisation internationale responsable du fait internationalement illicite a l�obligation: 

 a) D�y mettre fin si ce fait continue; 

 b) D�offrir des assurances et des garanties de non-répétition appropriées si les 

circonstances l�exigent. 

                                                 
3 A/CONF.129/15. 

4 Documents officiels de l�Assemblée générale, cinquante-sixième session, Supplément no 10 
(A/56/10 et Corr.1), p. 231. 
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Commentaire 

1) Le principe selon lequel la violation d�une obligation internationale n�affecte pas en 

elle-même l�existence de cette obligation, comme énoncé à l�article 32, a pour corollaire que si le 

fait illicite continue, l�obligation doit néanmoins être exécutée. Ainsi, la cessation du fait illicite 

est imposée par la règle primaire qui établit l�obligation. 

2) Lorsque la violation d�une obligation a lieu et que le fait illicite continue, le principal 

objectif de l�État ou de l�organisation internationale lésés sera souvent la cessation du 

comportement illicite. Même si une réclamation fait état de la violation, ce à quoi elle tend 

effectivement c�est à l�exécution de l�obligation conformément à la règle primaire. Il ne s�agit 

pas d�une nouvelle obligation que ferait naître le fait illicite. 

3) L�existence d�une obligation d�offrir des assurances et des garanties de non-répétition 

dépendra des circonstances. Pour que cette obligation naisse, il n�est pas nécessaire que la 

violation continue. Elle paraît particulièrement justifiée lorsque le comportement de l�entité 

responsable tend à démontrer l�existence de violations systématiques. 

4) Il est difficile de trouver des exemples d�assurances et de garanties de non-répétition 

offertes par des organisations internationales. Il se peut néanmoins que, dans certaines situations, 

de telles assurances et garanties soient aussi justifiées que dans le cas des États. Par exemple, s�il 

était constaté de la part d�une organisation internationale la violation persistante d�une certaine 

obligation − comme celle de prévenir les abus sexuels commis par ses fonctionnaires ou par des 

membres de ses forces − des garanties de non-répétition ne seraient évidemment pas injustifiées. 

5) Les assurances et garanties de non-répétition sont envisagées dans le même contexte que la 

cessation parce qu�elles concernent toutes l�exécution de l�obligation énoncée dans la règle 

primaire. Néanmoins, à la différence de l�obligation de cesser un fait illicite continu, l�obligation 

d�offrir des assurances et garanties de non-répétition peut être considérée comme une nouvelle 

obligation que fait naître le fait illicite, qui attire l�attention sur le risque de violations futures. 

6) Vu la similitude de situation des États et des organisations internationales à l�égard de la 

cessation et des assurances et garanties de non-répétition, le présent article reprend le libellé de 
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l�article 30 sur la responsabilité de l�État pour fait internationalement illicite5, sous réserve du 

remplacement du mot «État» par «organisation internationale». 

Article 34 

Réparation 

1. L�organisation internationale responsable est tenue de réparer intégralement le préjudice 

causé par le fait internationalement illicite. 

2. Le préjudice comprend tout dommage, tant matériel que moral, résultant du fait 

internationalement illicite de l�organisation internationale. 

Commentaire 

1) Le présent article énonce le principe selon lequel l�organisation internationale responsable 

est tenue de réparer intégralement le préjudice causé, pour que la partie lésée n�ait pas à pâtir du 

fait internationalement illicite. 

2) Dans la pratique, le principe de réparation intégrale est souvent appliqué d�une manière 

souple à l�égard des organisations internationales comme à l�égard des États. La partie lésée peut 

être surtout intéressée par la cessation d�un fait illicite continu ou par la non-répétition du fait 

illicite. La demande de réparation qui en résulte peut donc être limitée. Il en va particulièrement 

ainsi lorsque l�État ou l�organisation lésés présentent une demande pour leur propre compte et 

non pas pour celui de personnes ou d�entités qu�ils entendent défendre. Néanmoins, la 

modération de l�État lésé ou de l�organisation lésée dans l�exercice de ses droits n�implique 

généralement pas que la même partie ne s�estime pas en droit d�obtenir réparation intégrale. 

Le principe de réparation intégrale n�est donc pas remis en cause. 

3) Il peut être difficile à une organisation internationale de disposer de tous les moyens 

nécessaires pour procéder à la réparation requise. Ce fait révèle l�insuffisance des ressources 

financières qui sont généralement allouées aux organisations internationales pour s�acquitter de 

ce type de charge. Pour autant, l�organisation responsable ne saurait être exonérée des 

conséquences juridiques qu�elle doit assumer en vertu du droit international. 
                                                 
5 Ibid., p. 233. 
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4) Le fait que les organisations internationales accordent parfois des indemnités ex gratia 

pourrait sembler indiquer le contraire. Néanmoins, cette pratique est due, non pas à une 

abondance de ressources mais plutôt à la réticence des organisations, qu�elles partagent avec les 

États, à admettre leur propre responsabilité internationale. 

5) En énonçant le principe de réparation intégrale, le présent article vise principalement le cas 

le plus fréquent où une organisation internationale est seule responsable d�un fait 

internationalement illicite. L�affirmation d�une obligation de réparation intégrale à la charge de 

l�organisation n�implique pas nécessairement que le même principe s�applique lorsque 

l�organisation est tenue responsable d�un certain fait conjointement avec un ou plusieurs États ou 

une ou plusieurs autres organisations; par exemple, lorsque l�organisation aide ou assiste un État 

dans la commission du fait illicite6. 

6) Le présent article reprend le libellé de l�article 31 sur la responsabilité de l�État pour fait 

internationalement illicite7, sous réserve du remplacement dans les deux paragraphes du mot 

«État» par «organisation internationale». 

Article 35 

Non-pertinence des règles de l�organisation 

1. L�organisation internationale responsable ne peut se prévaloir de ses règles pour justifier 

un manquement aux obligations qui lui incombent en vertu de la présente partie. 

2. Le paragraphe 1 est sans préjudice de l�applicabilité des règles de l�organisation 

internationale pour ce qui est de la responsabilité de l�organisation à l�égard des États et 

organisations qui en sont membres. 

                                                 
6 Voir projet d�article 12, Documents officiels de l�Assemblée générale, soixantième session, 
Supplément no 10 (A/60/10), p. 94. 

7 Documents officiels de l�Assemblée générale, cinquante-sixième session, Supplément no 10 
(A/56/10 et Corr.1), p. 240. 
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Commentaire 

1) Le paragraphe 1 énonce le principe selon lequel une organisation internationale ne peut 

invoquer ses règles pour justifier un manquement aux obligations que lui impose le droit 

international en raison de la commission d�un fait internationalement illicite. Ce principe fait 

pendant au principe selon lequel l�État ne peut se prévaloir des dispositions de son droit interne 

pour justifier un manquement aux obligations qui lui incombent en vertu de la deuxième partie 

des articles sur la responsabilité de l�État pour fait internationalement illicite. Le texte du 

paragraphe 1 reproduit celui de l�article 32 sur la responsabilité de l�État8 sous réserve de deux 

modifications: l�expression «organisation internationale» remplace le mot «État» et la référence 

aux règles de l�organisation remplace la mention du droit interne de l�État. 

2) Une approche analogue a été adoptée à l�article 27, paragraphe 2, de la Convention de 

Vienne de 1986 sur le droit des traités entre États et organisations internationales ou entre 

organisations internationales9 qui fait pendant à la disposition correspondante de la Convention 

de Vienne de 1969 sur le droit des traités en prévoyant qu�«[u]ne organisation internationale 

partie à un traité ne peut invoquer les règles de l�organisation comme justifiant la non-exécution 

du traité». 

3) Dans les relations entre une organisation internationale et un État ou une organisation qui 

n�en est pas membre, il paraît évident que les règles de la première organisation ne peuvent en 

elles-mêmes affecter les obligations qui découlent d�un fait internationalement illicite. Il n�en va 

pas nécessairement de même pour ce qui est des relations entre une organisation et ses membres. 

Les règles de l�organisation pourraient affecter l�application des principes et règles énoncés dans 

la présente partie, en modifiant par exemple les formes de réparation que l�organisation 

responsable peut être tenue de fournir à ses membres. 

4) Les règles de l�organisation peuvent aussi affecter l�application des principes et règles de 

la première partie dans les relations entre l�organisation internationale et ses membres, pour ce 

qui est par exemple de l�attribution. Elles seraient considérées comme des règles spéciales 

                                                 
8 Ibid., p. 249. 

9 A/CONF.129/15. 
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auxquelles il ne serait pas nécessaire de faire spécifiquement référence. Au contraire, dans la 

deuxième partie, une clause «sans préjudice» concernant l�application des règles de 

l�organisation à l�égard de ses membres paraît utile compte tenu des conséquences qui pourraient 

autrement être déduites du principe de non-pertinence des règles de l�organisation. La présence 

d�une telle clause appelle l�attention du lecteur sur le fait que l�affirmation générale du 

paragraphe 1 peut faire l�objet d�exceptions en ce qui concerne les relations entre l�organisation 

internationale et les États et organisations qui en sont membres. 

5) La disposition en question, qui est énoncée au paragraphe 2, ne s�applique que dans la 

mesure où les obligations de la deuxième partie se rapportent à la responsabilité internationale 

qu�une organisation internationale peut avoir à l�égard des États et organisations qui en sont 

membres. Elle ne saurait affecter en aucune manière les conséquences juridiques qu�entraîne un 

fait internationalement illicite à l�égard d�un État ou d�une organisation qui n�en est pas membre. 

Elle ne peut pas non plus affecter les conséquences de violations d�obligations découlant de 

normes impératives puisque ces violations touchent la communauté internationale dans son 

ensemble. 

Article 36 

Portée des obligations internationales énoncées dans la présente partie 

1. Les obligations de l�organisation internationale responsable énoncées dans la présente 

partie peuvent être dues à une autre organisation, à plusieurs organisations, à un État ou à 

plusieurs États, ou à la communauté internationale dans son ensemble, en fonction notamment de 

la nature et du contenu de l�obligation internationale violée et des circonstances de la violation. 

2. La présente partie est sans préjudice de tout droit que la responsabilité internationale de 

l�organisation internationale peut faire naître directement au profit de toute personne ou entité 

autre qu�un État ou une organisation internationale. 

Commentaire 

1) Dans les articles sur la responsabilité de l�État pour fait internationalement illicite, la 

première partie envisage toute violation d�une obligation internationale attribuable à un État, 

indépendamment de la nature de l�entité ou de la personne à qui l�obligation est due. La portée 
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de la deuxième partie de ces articles est limitée aux obligations qui incombent à un État envers 

un autre État. Cela paraît dû au fait qu�il aurait été difficile de traiter des conséquences d�un fait 

internationalement illicite puis d�examiner la mise en �uvre de la responsabilité à l�égard d�une 

partie lésée dont la première partie n�envisage pas d�éventuels manquements à des obligations 

internationales. La référence à la responsabilité existant envers la communauté internationale 

dans son ensemble ne pose pas le même problème puisqu�il est difficilement concevable que la 

communauté internationale tout entière assume une responsabilité internationale. 

2) Si l�on devait adopter une approche analogue à l�égard des organisations internationales 

dans le présent projet, il faudrait limiter la portée de la deuxième partie aux obligations dues par 

des organisations internationales à d�autres organisations internationales ou à la communauté 

internationale dans son ensemble. Il semble toutefois logique d�inclure également les obligations 

dues par des organisations à des États, étant donné l�existence des articles sur la responsabilité de 

l�État. Par voie de conséquence, la deuxième partie du projet portera sur les obligations qui 

peuvent être dues par une organisation internationale à une autre organisation, à plusieurs 

organisations, à un État ou à plusieurs États, ou à la communauté internationale dans 

son ensemble. 

3) Sous réserve de la modification concernant l�entité responsable et de l�adjonction qui vient 

d�être expliquée, le paragraphe 1 suit le libellé de l�article 33, paragraphe 1, des articles sur la 

responsabilité de l�État10. 

4) Si la portée de la deuxième partie est limitée suivant la définition donnée au paragraphe 1, 

il ne s�ensuit pas que les obligations résultant d�un fait internationalement illicite ne puissent pas 

être dues à des personnes ou entités autres que des États et des organisations internationales. 

À l�instar de l�article 33, paragraphe 2, des articles sur la responsabilité de l�État11, le 

paragraphe 2 prévoit que la deuxième partie est sans préjudice de tout droit que la responsabilité 

internationale peut faire naître directement au profit de ces personnes et entités. 

                                                 
10 Documents officiels de l�Assemblée générale, cinquante-sixième session, Supplément no 10 
(A/56/10 et Corr.1), p. 251. 

11 Ibid. 
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5) S�agissant de la responsabilité internationale des organisations internationales, un domaine 

important dans lequel des droits naissent au profit de personnes autres que des États ou des 

organisations est celui des violations par des organisations internationales des obligations que 

leur imposent les règles du droit international en matière d�emploi. Si les conséquences de ces 

violations ne sont pas couvertes par le projet, certaines questions de la responsabilité 

internationale susceptibles de se poser dans le contexte de l�emploi sont probablement très 

proches de celles examinées dans le projet. 

----- 


